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CENTRE DE GESTION

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

DES BOUCHES DU RHONE
Le Président

Mesdames et Messieurs les Maires,


Présidents des Etablissements Publics

disposant de leurs propres C.A.P.



Aix-en-Provence, le 

PREPARATION DE L'ELECTION

DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
Textes de référence :

· Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment les articles 9 et 9 bis ; 

· Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 28 et 29 ;
· Décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

· Décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques, en application de l'article 90 de la loi du 26 janvier 1984 précitée ; 

· Arrêté du 4 mars 2008 fixant les dates des élections aux Commissions Administratives Paritaires, aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d'Hygiène et de Sécurité des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;

L'arrêté ministériel du 4 mars 2008 a fixé aux 6 novembre et 11 décembre 2008 les dates des deux tours de l'élection des représentants du personnel aux Commissions Administratives Paritaires.

En conséquence, il appartient aux collectivités territoriales et établissements publics comptant au moins trois cent cinquante fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet de mettre en place leurs propres Commissions Administratives Paritaires.

Ainsi, l'autorité territoriale doit, pour que ces instances soient en mesure de fonctionner :

(
d'une part, désigner les représentants de la collectivité ou de l'établissement parmi les membres de l'organe délibérant,

(
d'autre part, organiser l'élection des représentants du personnel fixée par arrêté ministériel aux 6 novembre et 11 décembre 2008, à l'exclusion de toute autre date.

Le présent document a pour objet :

· de récapituler les modalités d'organisation de cette élection, assorties de quelques conseils pratiques de nature à en faciliter le déroulement,

· d'établir un échéancier des opérations à effectuer en fonction des dispositions réglementaires en vigueur,

· de proposer des modèles d'actes correspondant aux diverses phases de la  procédure.
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Il existe une CAP par catégorie de fonctionnaires (A, B et C), chacune étant indépendante des autres et comprenant, en nombre égal, des représentants de la collectivité et des représentants du personnel. 

Chaque titulaire a un suppléant relevant du même groupe hiérarchique.

I – DONNEES PRELIMINAIRES

A/ - Nombre des membres et conditions d'exercice de leur mandat :

Un décret en Conseil d'Etat détermine notamment :

· le nombre de membres titulaires et suppléants des commissions administratives paritaires,

· la durée de leur mandat,

· les conditions de leur remplacement,

· les modalités de l'élection des représentants du personnel et de désignation des représentants de la collectivité ou de l'établissement.

Le nombre de représentants titulaires du personnel est fonction de l'effectif des fonctionnaires électeurs relevant de chaque CAP, évalué au 1er juillet 2008 (article 2 décret 89-229).
Composition de la représentation du personnel aux CAP :

	Effectif des fonctionnaires de la catégorie


	Nombre de 

représentants 

titulaires 
	Répartition dans les groupes hiérarchiques

	
	
	Groupe supérieur
	Groupe de base

	Inférieur à 40
	3
	1
	2

	Entre 40 et 249
	4
	1
	3

	Entre 250 et 499
	5
	2
	3

	Entre 500 et 749
	6
	2
	4

	Entre 750 et 999
	7
	2
	5

	A partir de 1000
	8
	3
	5


Toutefois, lorsque l'effectif du groupe supérieur est plus élevé que celui du groupe de base, la répartition entre les deux groupes est inversée.

De plus, si un groupe hiérarchique comporte moins de 4 fonctionnaires, il n'est pas représenté auprès de la CAP. S'il comporte entre 4 et 10 fonctionnaires, il dispose d'un représentant titulaire et d'un suppléant.

La collectivité ou l'établissement informe dans les plus brefs délais les organisations syndicales des effectifs ainsi recensés.

B/ - Arrêté d'ouverture de l'élection :

Les dates de l'élection sont fixées par arrêté du Ministre Chargé des Collectivités Territoriales. L'arrêté du 4 mars 2008 les a fixées aux 6 novembre et 11 décembre 2008.

II – OPERATIONS ELECTORALES

A/ - Etablissement de la liste électorale

1) Les électeurs :

Ce sont les fonctionnaires titulaires de la collectivité ou de l'établissement :

( employés à temps complet ou à temps non complet,

( en position d'activité, de congé parental, de congé de présence parentale ou de détachement.

Les fonctionnaires en détachement sont électeurs à la fois au titre de leur situation d'origine et de leur situation d'accueil.

Les fonctionnaires mis à disposition sont électeurs dans leur collectivité ou établissement d'origine.

Cas particulier des agents intercommunaux :

Ils ne peuvent voter qu'une seule fois. En conséquence, il convient :

( soit de solliciter leur choix,

( soit de retenir la collectivité dans laquelle ils effectuent le nombre d'heures le  plus élevé ou, à défaut, celle qui a recruté l'agent en premier lieu.

2) Les conditions de l'élaboration :
L'autorité territoriale dresse une liste électorale par catégorie en prenant comme date de référence le 6 novembre 2008. Cette liste porte les mentions suivantes :

· les noms et prénoms des agents,

· le grade,

· le groupe hiérarchique,

· un numéro d'ordre.

La liste reste inchangée au second tour.

Les listes électorales sont publiées trente jours au moins avant la date du scrutin, soit au plus tard le 7 octobre 2008 à 17 heures. Il est fait mention de la possibilité de les consulter, avec indication du lieu de consultation par affichage dans les locaux administratifs de la collectivité ou de l'établissement.

Conseil pratique : il est préférable d'afficher ces listes suffisamment tôt pour que les organisations syndicales puissent vérifier que leurs candidats y figurent bien.

3) Les votes par correspondance :

Certains électeurs peuvent être admis à voter par correspondance. Ce sont :

· les fonctionnaires n'exerçant pas leurs fonctions au siège du bureau de vote,

· ceux en congé parental ou de présence parentale,

· ceux bénéficiant de l'un des congés prévus à l'article 57 de la loi du 26 janvier 1984,

· ceux bénéficiant d'une autorisation spéciale d'absence ou d'une décharge d'activité de service au titre de l'activité syndicale,

· ceux absents le jour du scrutin du fait d'un temps partiel ou d'un temps non complet,

· ceux empêchés du fait des nécessités de service de se rendre au bureau de vote le jour du scrutin.

La liste des électeurs admis à voter par correspondance est établie par l'autorité territoriale et affichée 15 jours au moins avant la date des élections, soit au plus tard le 22 octobre 2008. Les fonctionnaires qui y figurent sont avisés dans le même délai de leur inscription sur cette liste par l'autorité territoriale. Cette liste peut être complétée jusqu'au douzième jour précédant le scrutin, soit jusqu'au 25 octobre.
4) Les réclamations :

Jusqu’au quinzième jour précédant la date du premier tour de scrutin, soit le 22 octobre à 24 heures, les électeurs peuvent présenter :

· des demandes d'inscription,

· des réclamations contre les inscriptions ou omissions.

L'autorité territoriale statue sur les réclamations dans les 3 jours ouvrés, soit avant le 27 octobre à 24 heures, et motive ses décisions.

B/ - Dépôt des listes de candidatures

1) Les agents éligibles :

Ce sont les fonctionnaires inscrits sur les listes électorales exerçant leurs fonctions dans le ressort territorial de la CAP. Ne peuvent être élus :

· les fonctionnaires en congé de longue maladie ou de longue durée,

· les fonctionnaires frappés d'une sanction disciplinaire du troisième groupe, non amnistiés ou relevés de leur peine,

· les fonctionnaires frappés d'une des incapacités prononcées par les articles L5 et L7 du code électoral.

2) La constitution des listes :
Elles sont présentées au premier tour par les organisations syndicales représentatives et au second tour, par toute organisation syndicale (voir modèle n° 1). Sont regardées comme représentatives : 

· les organisations syndicales de fonctionnaires régulièrement affiliés à une union de syndicats remplissant les conditions définies à l'article 9 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

· les organisations syndicales de fonctionnaires satisfaisant, dans le cadre où est organisée l'élection, aux dispositions de l'article L.133-2 du code du travail.

Les organisations affiliées à une même union ne peuvent présenter des listes concurrentes à une même élection.

Nul ne peut être candidat sur plusieurs listes et chaque organisation syndicale ne peut présenter qu'une liste par CAP.

Elles comprennent autant de noms qu'il y a de postes de titulaires et de suppléants à pourvoir.

Toutefois, sont admises les listes comprenant un nombre de candidats titulaires et de candidats suppléants inférieur à celui des sièges à pourvoir, ce nombre étant fonction de l'effectif des fonctionnaires relevant de la CAP :  

· inférieur à 20 : 
2 représentants

· entre 20 et 39 : 
4 représentants

· entre 40 et 499 :
6 représentants

· entre 500 et 749 :
8 représentants

· à partir de 750 :    10 représentants

Dans chaque groupe hiérarchique, les listes peuvent comporter un nombre de noms au plus égal au double des sièges à pourvoir.

Elles sont déposées au moins six semaines avant la date fixée pour le premier tour de l'élection, soit jusqu'au 25 septembre à 17 heures pour le premier tour et jusqu'au 13 novembre pour le second tour (4 semaines avant l'élection).

Elles portent le nom d'un fonctionnaire territorial délégué de liste, habilité à représenter les candidats dans toutes les opérations électorales. Il ressort de la lecture des textes que ce mandataire n'est pas obligatoirement l'un des candidats.

Conseil pratique : prévoir une réunion des organisations syndicales pour :
( Leur rappeler la réglementation applicable et notamment la date limite de dépôt des dossiers et professions de foi,

(Régler les modalités pratiques de ce dépôt.

3) La réception des listes :

L'autorité territoriale accuse réception du dépôt de chaque liste de candidatures (voir modèle n° 2) et vérifie qu'elle est bien accompagnée d'une déclaration de candidature signée par chaque candidat (voir modèle n° 3).
La déclaration de candidature peut être soit collective soit individuelle. Dans la seconde éventualité, la position du candidat sur la liste doit être précisée.

Conseil pratique : lors du dépôt de la liste, établir un récépissé daté en double exemplaire, l'un pour l'organisation syndicale, l'autre pour l'autorité territoriale.

En cas d'irrecevabilité de la liste, l'autorité territoriale remet au délégué de liste, au plus tard le jour suivant la date limite de dépôt une décision motivée. Celui-ci dispose alors de 3 jours pour procéder aux rectifications :

( soit à compter de la date de son information,

( soit à compter de la date du jugement du TA en cas de recours contre la décision de l'autorité territoriale.

En cas de listes concurrentes pour une même union de syndicat et pour un même scrutin :

· l'autorité territoriale en informe, dans un délai de 3 jours à compter de la date limite de dépôt, les délégués des listes en cause.

· Ces délégués disposent de 3 jours pour procéder aux modifications ou retraits nécessaires.

· A défaut, l'autorité territoriale informe dans un nouveau délai de 3 jours l'union des syndicats dont les listes se réclament.

· L'union dispose alors de 5 jours pour faire connaître son choix à l'autorité territoriale par pli recommandé avec accusé de réception.

· A défaut, les listes ne peuvent se prévaloir de l'appartenance à une union de syndicat à caractère  national.

4) Les modifications ultérieures :

Aucune liste ne peut être modifiée après la date limite, sauf :

·  en cas de décès de l'un des candidats,

·  en cas d'inéligibilité constatée dans un délai de cinq jours francs après la date limite. L'autorité territoriale en informe sans délai le délégué de liste qui peut procéder, dans un nouveau délai de 3 jours, aux rectifications nécessaires, faute de quoi il est considéré qu'aucun candidat n'a été présenté dans le ou les groupes hiérarchiques considérés. 

Si le fait motivant l'inéligibilité est postérieur à la date limite de dépôt des listes, le candidat inéligible peut être remplacé jusqu'au quinzième jour précédant le scrutin, en l'occurrence le 22 octobre 2008.

5) L'affichage des listes de candidats :

Les listes sont affichées dans la collectivité ou l'établissement au plus tard le deuxième jour suivant la date limite de dépôt, soit le 27 septembre 2008. Les éventuelles modifications ultérieures sont affichées immédiatement.

C/ Organisation du scrutin :

1) Le bureau de vote :

· Pour chaque CAP, l'autorité territoriale institue un bureau central de vote (voir modèle n° 4) ainsi que, le cas échéant, des bureaux secondaires après avis des organisations syndicales. En effet, pour améliorer les opérations de dépouillement, il peut être opportun de créer plusieurs bureaux de vote si le nombre d'électeurs le justifie. A chaque bureau sont affectées une urne transparente et une fraction de la liste électorale.

· Chaque bureau est présidé par l'autorité territoriale ou son représentant. Il comprend :

· Un secrétaire désigné par l'autorité territoriale,

· Un représentant de chaque liste en présence.

Chacune des listes peut également désigner un représentant suppléant susceptible de remplacer le délégué qui aurait un empêchement le jour du scrutin.
Toutefois, même en l'absence de désignation du délégué de liste, le bureau est valablement constitué.

Conseil pratique : Le ou les bureaux de vote peuvent être constitués lors d'une réunion préparatoire aux opérations de dépouillement. La rédaction d'un procès-verbal de cette réunion permettra d'éviter toute contestation ultérieure. Il apparaît souhaitable de prévoir la désignation de suppléants pour permettre aux membres du bureau de s'absenter, ne serait-ce que pour déjeuner. Il conviendra alors de veiller à ce que soient présents le Président ou son suppléant et au moins deux assesseurs, en application des règles du code électoral.

2) Les modalités de vote :

Le vote a lieu en personne, au scrutin secret et sous enveloppe, sans radiation ni adjonction de noms et sans modification. Pour les agents appelés à voter par correspondance, l'utilisation des enveloppes pré-affranchies par la collectivité (ou enveloppes T) est obligatoire. L'acheminement par la poste du retour des votes par correspondance est à la charge financière de la collectivité o de l'établissement employeur. L'envoi groupé des votes des électeurs est proscrit.

Les opérations de vote ont lieu :

· dans les locaux administratifs,

· pendant les heures de service,

· sans interruption pendant six heures au moins, entre 7 et 17 heures et éventuellement avant 7 heures,

· dans les conditions prévues par les articles L.60 à L.64 du code électoral.

3) Le bulletin de vote :

L'autorité territoriale fixe le modèle des bulletins de vote et des enveloppes après consultation des organisations syndicales. Le bulletin de vote indique :

· le nom de l'élection et la date du scrutin,

· le nom de l'organisation syndicale qui présente des candidats, ainsi que son éventuelle appartenance à une union de syndicats à caractère  national,

· l'ordre de présentation de ces candidats, pour chaque groupe hiérarchique, ainsi que leur nom et leur grade,

La collectivité ou l'établissement assume la charge financière :

· des bulletins de vote et des enveloppes,

· de leur fourniture et de leur mise en place,

· de l'acheminement des professions de foi et des enveloppes des électeurs votant par correspondance.

Les bulletins de vote peuvent être photocopiés en cas de pénurie et tirés de préférence sur papier blanc ainsi que le prévoit le code électoral.

Conseil pratique : Demander aux organisations syndicales de remettre suffisamment tôt leur profession de foi imprimée de préférence sur papier de couleur pour bien la différencier des bulletins de vote.
4) L'information des électeurs :

En même temps que le matériel électoral, il pourra leur être remis une fiche d'information pour les aider dans les opérations de vote (voir modèle n° 5).
Pour les agents votant par correspondance, le matériel électoral leur est transmis au  plus tard le dixième jour précédant la date de l'élection, soit le 27 octobre 2008.

Toutefois, ce délai n'est pas applicable aux agents empêchés par des nécessités de service lorsque l'empêchement survient après cette date.

5) Le vote :

Le bulletin de vote doit :

· parvenir au bureau central avant l'heure fixée pour la clôture du scrutin, par voie postale

· être placé sous double enveloppe :

· l'enveloppe intérieure ne doit comporter ni mention ni signe distinctif,

· l'enveloppe extérieure doit porter la mention "élections à la CAP pour la catégorie A, B ou C" avec :

· l'adresse du bureau de vote central,

· les nom, prénom et grade ou emploi de l'électeur,

· la signature du fonctionnaire,

· ne comporter ni radiation, ni adjonction de noms ni modification de l'ordre de présentation des candidats sous peine d'être nul.

Conseil pratique : Les enveloppes extérieures peuvent être classées, dès réception, dans l'ordre de la liste électorale pour en faciliter l'émargement, après clôture du scrutin.
D/ - Le dépouillement :

Chaque bureau de vote procède au recensement et au dépouillement des suffrages dès la clôture du scrutin. Toutefois, si le nombre de votants est inférieur à la moitié du nombre des inscrits, il n'est pas procédé au dépouillement et les enveloppes sont détruites.

1) Le recensement des votes par correspondance :

Il est effectué par le bureau central de vote. La liste électorale est émargée au fur et à mesure de l'ouverture de chaque enveloppe extérieure et l'enveloppe intérieure est déposée sans être ouverte dans l'urne contenant les votes directs.

Sont mises à part sans donner lieu à émargement :

· les enveloppes extérieures non acheminées par la poste,

· les enveloppes extérieures parvenues au bureau central après l'heure de clôture du scrutin,

· celles ne comportant pas lisiblement le nom et la signature de l'agent,

· celles parvenues en plusieurs exemplaires sous la signature d'un même agent,

· celles qui comprennent plusieurs enveloppes internes,

· celles émanant d'électeurs ayant pris part au vote direct.

Les suffrages correspondant à ces enveloppes sont nuls.

2) Les résultats du scrutin : (voir modèle n° 6)
Le bureau central de vote :

· constate le nombre de votants,

· dépouille les bulletins,

· reçoit les résultats des bureaux secondaires le cas échéant,

· dépouille les votes par correspondance,

· détermine le nombre de suffrages valablement exprimés et le nombre de voix obtenues par chaque liste,

· évalue le quotient électoral qui est le rapport entre le nombre des suffrages valablement exprimés et le nombre de sièges à pourvoir.

3) L'attribution des sièges et la désignation des représentants titulaires  (voir modèle n° 7) :

La désignation des membres titulaires est effectuée à la proportionnelle, chaque liste ayant autant de sièges que le nombre de voix qu'elle a recueillies contient de fois le quotient électoral. L'attribution des restes est faite à la plus forte moyenne.

Les listes exercent leur choix successivement dans l'ordre décroissant du nombre de sièges qu'elles obtiennent. La liste ayant droit au plus grand nombre de sièges choisit chacun d'eux, le cas échéant, dans un groupe hiérarchique différent, sous réserve de ne pas empêcher par son choix une autre liste d'obtenir le nombre de sièges auxquels elle a droit dans les groupes hiérarchiques pour lesquels elle avait présenté des candidats.

Les autres listes exercent ensuite leur choix successivement dans l'ordre décroissant du nombre de sièges auxquels elles peuvent prétendre, dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves.

Dans l'hypothèse où une liste incomplète obtiendrait un siège de plus que le nombre de candidats présentés par elle lui permet d'en pourvoir, ce siège est attribué à la liste qui l'obtient en second.

Exemple de calcul d'attribution des sièges, 

soit une CAP pour la catégorie A :

· 3 sièges à pourvoir (2 en groupe hiérarchique 5 et 1 en groupe hiérarchique 6)

· 25 électeurs

· 24 suffrages exprimés,

· 21 suffrages valablement exprimés

· 3 listes en présence obtenant :
liste X ……. 11 voix

liste Y …….  6 voix

liste Z ….….  4 voix

le quotient électoral est égal à : 21/3 = 7.

Attribution des sièges à la proportionnelle :

Liste X ………………………….. 11/7 = 1 siège

Liste Y …………………………..  6/7 = 0 siège

Liste Z …………………………..  4/7 = 0 siège

Restent 2 sièges à attribuer :

Attribution du siège à la plus forte moyenne : chaque siège est attribué fictivement à chacune des listes, puis on calcule la moyenne des voix obtenues par siège.
Liste X …………………………... 11/2 = 5,5

Liste Y ……………………………  6/1 = 6

Liste Z ……………………………  4/1 = 4

Le 1er siège restant est attribué à la liste Y.

Pour le 2ème siège :

Liste X  ………………………… 11/2 = 5,5

Liste Y ………………………….  6/2 = 3

Liste Z  …………………………  4/1 = 4

Le dernier siège sera donc attribué à la liste X.

La liste X avait présenté une liste complète, 

soit GH5 = 2 titulaires + 2 suppléants 

et GH6 = 1 titulaire+ 1 suppléant.

Les listes Y et Z avaient présenté des listes incomplètes, en l'occurrence GH5 = 2 titulaires + 2 suppléants et GH6 = 0.

La liste X exerce son choix en premier. Elle ne peut porter son choix sur les 2 sièges en GH5 car elle empêcherait la liste Y d'obtenir le siège auquel elle a droit. La désignation des représentants donne donc :

La liste X : 
1 titulaire en GH5 et son suppléant




1 titulaire en GH6 et son suppléant.

La liste Y :
1 titulaire en GH5 et son suppléant.

Si la liste X avait présenté, comme les listes Y et Z une liste incomplète sur le modèle GH5 = 2 titulaires + 2 suppléants et GH6 = 0, la liste X aurait obtenu un siège (au quotient) et la liste Y un siège (premier siège restant, attribué à la plus forte moyenne). Le troisième siège aurait été attribué par tirage au sort parmi les électeurs du groupe hiérarchique 6.

Si des listes ont la même moyenne, le siège est attribué à celle ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

Si les listes ont recueilli le même nombre de voix, le siège est affecté à celle qui a présenté le plus grand nombre de candidats.

Si les listes ont le même nombre de voix et de candidats, le siège est attribué par voie de tirage au sort.

Les représentants titulaires sont désignés selon l’ordre de présentation de la liste.
4) La procédure de tirage au sort :

Si une partie ou la totalité des sièges n'a pu être pourvue par voie d'élection, l'attribution est faite par tirage au sort parmi les électeurs relevant du groupe hiérarchique concerné.

Cependant, compte tenu de la création d'un second tour de scrutin ouvert aux candidats des organisations syndicales "non représentatives", cette procédure ne peut être envisagée qu'en l'absence de liste présentée par celles-ci soit après le 13 novembre 2008. 

La liste électorale destinée au tirage au sort comporte uniquement les électeurs remplissant les conditions d’éligibilité.

Le jour et l'heure du tirage au sort, effectué par l'autorité territoriale ou son représentant en présence des membres du bureau central de vote, sont annoncés au moins huit jours à l'avance par affichage dans les locaux administratifs. Tout électeur à la CAP peut y assister. Le nombre de noms tirés au sort est égal au nombre de sièges à pourvoir.

5) La désignation des représentants suppléants :

Elle se fait dans l'ordre de présentation de la liste, après la désignation des titulaires ou à défaut par voie de tirage au sort.

III – OPERATIONS POST-ELECTORALES

A/ - Le procès-verbal des opérations de recensement et de dépouillement (voir modèle n° 6) :

Il est :

· rédigé par les membres du bureau,

· affiché dans les locaux administratifs,

· transmis sous pli cacheté au Président du bureau de vote central, s'il s'agit d'un bureau secondaire,

· adressé sans délai au Préfet du département ainsi qu'au mandataire de chacune des listes.

Doivent y figurer le nombre :

· d'inscrits,

· de votants,

· de suffrages exprimés,

· de suffrages recueillis par chaque liste.

Le bureau de vote central, après avoir procédé au récolement des opérations de chaque bureau, établit le procès-verbal récapitulatif de l'ensemble des opérations électorales et procède immédiatement à la proclamation des résultats.

Chaque collectivité ou établissement assure la publicité de ces résultats.

B/ - Les contestations :

Elles peuvent être déposées, dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant le Président du bureau de vote central, soit jusqu'au 11 novembre 2008, à minuit. Celui-ci statue dans les 48 heures et motive sa décision dont il adresse immédiatement copie au Préfet.

C/ - le second tour de scrutin :

Il a lieu dans deux éventualités :

· aucune liste n'a été déposée par les organisations syndicales représentatives,

· le nombre de votants a été inférieur à la moitié des inscrits.

La date de cet éventuel second tour a été fixée au jeudi 11 décembre 2008 par arrêté ministériel avec comme dates butoirs :

· jeudi 13 novembre à 17 heures : date limite de dépôt des listes de candidats,

· mardi 16 décembre à 24 heures : date limite des contestations sur la validité des opérations électorales.

La liste électorale est celle du premier tour de scrutin.

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
Election des représentants du personnel

 des 6 novembre et 11 décembre 2008
Dates butoirs

· 25 septembre à 17 heures : dépôt des listes de candidats.

· 26 septembre à 17 heures : décision motivée de rejet de liste en cas d'irrecevabilité.

· 27 septembre : affichage des listes de candidats.

· 7 octobre à 17 heures : publication de la liste électorale.

· 20 octobre : réception des professions de foi.

· 22 octobre à 24 heures : 

· affichage de la liste des électeurs admis à voter par correspondance,

· information des intéressés de leur inscription sur cette liste,

· dépôt des réclamations sur la liste électorale.

· 27 octobre à 24 heures : décision de l'autorité territoriale sur les réclamations.

· 27 octobre : 

· modification de la liste des agents votant par correspondance,

· transmission du matériel de vote aux agents votant par correspondance.

· 6 novembre : 

· date de référence de l’effectif des électeurs,

· 1er tour de scrutin,

· dépouillement du scrutin, rédaction du PV et proclamation des résultats,

· modification de la liste des agents votant par correspondance pour le second tour.

· 11 novembre à minuit : dépôt des contestations sur les résultats.

· 13 novembre : 

· à minuit, réponse aux contestations par l’autorité territoriale,

· à 17 heures, dépôt des listes de candidats pour le second tour ;

· 11 décembre : 

· 2ème tour de scrutin,

· dépouillement, rédaction du PV et proclamation des résultats.

· 16 décembre à minuit : contestations sur la validité des opérations électorales du second tour de scrutin.

· 18 décembre à minuit : réponse aux contestations sur second tour.

M O D E L E S   D ' A C T E S


COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
Organisation Syndicale  …………


ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

CATEGORIES A – B – ou C – 6 novembre 2008 (1)
LISTE PRESENTEE PAR ………………………………….

(indiquer le nom de la représentation syndicale)

Titulaires :

	groupe hiérarchique (2)
	Noms - Prénoms
	Grade ou emploi occupé
	Collectivité

	6 - 4 - 2
	
	
	

	5 - 3 - 1
	
	
	


Suppléants :

	groupe hiérarchique (2)
	Noms - Prénoms
	Grade ou emploi occupé
	Collectivité

	6 - 4 - 2
	
	
	

	5 - 3 - 1
	
	
	


Fait à .....................................,   

Le .................................... 2008
l'Agent délégué de liste,

(1) rayer les lettres inutiles
(2) rayer le chiffre inutile
COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

COMMUNE DE …………




ou nom de l'établissement public

Récépissé du dépôt de liste de candidatures

ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
Le Maire de ………………………………………..

ou Le Président du ……………………………….

a, le  .............................  2008, à .......... heures .......... minutes,

accusé réception de la liste de candidatures de :

.....................................................................

(indiquer le nom du syndicat)

- accompagnée de ............ déclarations individuelles signées par chaque candidat et précisant leur rang sur la liste,

Nom du délégué de liste



Fait en double exemplaires,

habilité dans toutes 



à …………………………….

les opérations électorales,


les jour, mois, an susdits










Le Maire, ou

Le Président,


COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
Organisation Syndicale  …………


ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

CATEGORIES A – B – ou C – 6 novembre 2008 (1)
DECLARATION  INDIVIDUELLE DE  CANDIDATURE

Je soussigné(e) __________________________   _____________________________

                                                (nom)


         (prénom)


né(e) le ________________  à _________________________ (indiquer également le département)


adresse _____________________________________________   téléphone ________


grade _____________________________ collectivité ___________________________

· déclare faire acte de candidature à l’élection de la CAP de catégorie A – B – C  (2) placée auprès de …………………….

sur la liste présentée par _____________________________________

(indiquer le nom du syndicat)

· accepte de figurer sur cette liste en _____ ème position 

· donne mandat à M. ……………………pour déposer la présente déclaration 

· atteste sur l'honneur ne pas me trouver dans l'une des situations mentionnées à l'article 11 du décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié.

Fait à ……………………  

le …………………………

Signature,

(1) rayer la mention inutile

(2) rayer les lettres inutiles

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
COMMUNE DE …………

ou nom de l'établissement public

ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

A R R E T E

INSTITUANT UN BUREAU CENTRAL DE VOTE

et le cas échéant des bureaux de vote secondaires


Le Maire ou le Président,

Vu la loi du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des départements et des régions,

Vu la loi du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux Commissions Administratives Paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Vu le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques,


Vu l’arrêté du 4 mars 2008 fixant la date des élections des représentants du personnel aux Commissions Administratives Paritaires, aux Comités Techniques Paritaires et aux Comités d’Hygiène et de Sécurité des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,

Considérant que pour les Commissions Administratives Paritaires placées auprès de ……………, certains fonctionnaires qui en relèvent votent par correspondance adressée au ……. et que d'autres votent dans la collectivité (ou l'établissement).

A R R E T E 
Article 1    :
Il est institué auprès de…………………..un bureau central de vote pour l'ensemble des scrutins des élections des Commissions Administratives Paritaires dont relèvent les fonctionnaires des catégories A, B et C de la collectivité ou l'établissement public. 

éventuellement :

Article 1 bis :
Des  bureaux de vote secondaires seront constitués (préciser le siège de ces bureaux de vote).

Article 2    :
Le bureau central de vote est composé comme suit :

· un Président  (l'autorité territoriale compétente ou son représentant)
· un secrétaire (désignation par l'autorité territoriale)
· un délégué désigné par les organisations syndicales présentant une liste de candidats aux élections pour désigner les représentants du personnel aux Commissions Administrative Paritaires :




. ............................................................ : nom prénom du délégué

(indiquer le nom de la représentation syndicale)




. ............................................................ : nom prénom du délégué




                (indiquer le nom de la représentation syndicale)



. ............................................................ : nom prénom du délégué




                (indiquer le nom de la représentation syndicale)
Article 3 :
Le bureau de vote central ainsi constitué procèdera, le 6 Novembre 2008, à partir de ..... heures, heure de clôture du scrutin, aux opérations de recensement et de dépouillement des bulletins parvenus au siège de la collectivité ou de l'établissement.

Le procès-verbal des bureaux secondaires sera transmis immédiatement au Président du Bureau de vote central

Il rédigera le procès-verbal centralisateur des opérations de recensement et de dépouillement des élections aux CAP

Le procès-verbal sera adressé sans délai au Préfet du département ainsi qu'aux agents habilités à représenter les listes de candidatures..

Article 4 :

Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à compter de sa publication par voie d'affichage dans les locaux de la Mairie (ou de l'établissement).

Article 5  :
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera transmise au représentant de l'Etat.










Fait à ........................................










le .............................................










Le Maire, ou

Le Président,


COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
COMMUNE DE …………

ou nom de l'établissement public

ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

SCRUTIN DU 6 NOVEMBRE 2008 - VOTES PAR CORRESPONDANCE
En votre qualité d'agent territorial, vous êtes appelé(e) à participer à l'élection de vos représentants à la Commission Administrative Paritaire de catégorie ….

Cette instance a pour vocation d'émettre des avis sur toute décision individuelle relative à la carrière des fonctionnaires territoriaux.

La participation à ce scrutin revêt donc un intérêt particulier en ce sens qu'il vous permet, par l'intermédiaire de vos représentants, d'être associé(e) à la gestion de votre situation administrative.

Votre employeur vient de vous remettre votre matériel de vote. Vous êtes en possession  :

( d'une enveloppe blanche, au recto de laquelle est imprimée l'adresse de la CAP,  et comprenant au verso, selon le cas :

· un cadre pré-imprimé à remplir.

· une étiquette comportant des renseignements vous concernant à vérifier et à signer.

( d'une enveloppe en couleur et de petit format,

( des bulletins de vote, sur papier blanc, comportant les listes présentées par les organisations syndicales,

( des professions de foi, émanant de chacune d'elles.

Pour participer au vote, il convient :

( de placer le bulletin de votre choix dans la petite enveloppe de couleur (attention de ne pas mettre la profession de foi, de ne pas ajouter ou rayer des noms ; à défaut, votre vote serait nul).
( de glisser cette enveloppe de couleur dans la blanche imprimée à l'adresse de la CAP,

( d'indiquer obligatoirement vos nom, prénom, grade, et le nom de votre collectivité, en caractère d'imprimerie, au verso de l'enveloppe extérieure (blanche) dans le cadre pré-imprimé, sans oublier de signer à l'emplacement prévu à cet effet, faute de quoi votre vote serait nul.

ou selon le cas :

de vérifier les renseignements figurant au verso de l'enveloppe extérieure et de signer à l'emplacement prévu à cet effet, faute de quoi votre vote serait nul.

( de poster cette enveloppe (il est inutile de la timbrer).

ATTENTION

· les enveloppes doivent impérativement être adressées par la poste. Un dépôt dans les locaux administratifs ne permettrait pas la prise en compte de votre vote,

· il conviendra d'être vigilant sur les dates car toutes les enveloppes doivent être parvenues au siège de l'employeur pour le jeudi 6 novembre 2008 à …. heures, date et heure de clôture du scrutin.


COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
COMMUNE DE …………

ou nom de l'établissement public

PROCES - VERBAL 

DE L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

CATEGORIE ….  -  6 novembre 2008
Le 6 Novembre 2008, en application du décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, s’est réuni le bureau de vote composé comme suit :




Président 
: ........................................................................................




Assesseurs   :  .......................................................................................




Secrétaire
:  ........................................................................................


A ......... heures, le Président a déclaré le scrutin clos.


Il a immédiatement été procédé aux constatations suivantes :

	
	CATEGORIE ..

	NOMBRE D'EMARGEMENTS
	

	ENVELOPPES RECENSEES
	

	ENVELOPPES SANS BULLETIN
	

	ENVELOPPES CONTENANT DES BULLETINS NULS
	

	ENVELOPPES CONTENANT DES BULLETINS BLANCS
	

	SUFFRAGES EXPRIMES
	


ETAT DES SUFFRAGES RECUEILLIS PAR CHAQUE LISTE

	INTITULE DES LISTES
	NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


CLOTURE DU PROCES-VERBAL.

Le Président,

Les Assesseurs,

 Le Secrétaire,
Les Délégués des listes,

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES
COMMUNE DE …………

ou nom de l'établissement public

ATTRIBUTION DES SIEGES  

ET DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL

AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES

CATEGORIE ….  -  6 novembre 2008
· Nombre d'électeurs 
……………….………………..
=
………….

· Nombre de votants

………………………………
=
………….

· Nombre de sièges à pourvoir
……………………….. 
=
………….

· Suffrages exprimés
………………………………………
=
………….

· Quotient électoral = nombre de suffrages exprimés
= …....  =
…….

nombre de sièges à pourvoir

· Nombre de voix obtenues par chaque liste :

· liste ………………………………………. = ……… voix

· liste ………………………………………. = ……… voix

· liste ………………………………………. = ……… voix

· Attribution des sièges à la proportionnelle :

· liste ……. =   nombre de voix 
= ………… = ………. sièges

quotient électoral

· liste ……. =   nombre de voix 
= ………… = ………. sièges

quotient électoral

· liste ……. =   nombre de voix 
= ………… = ………. sièges

quotient électoral

· Attribution du siège (ou des sièges) à la plus forte moyenne :

· liste ………………………………………. 

· liste ………………………………………. 

· liste ………………………………………. 

· La désignation des représentants donne donc :

· liste ………………………………………. = ……… (sièges)

Titulaire : 

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………

Suppléant :  

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………

· liste ………………………………………. = ……… siège(s)

Titulaire : 

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………

Suppléant : 

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………

· liste ………………………………………. = ……… siège(s)

Titulaire : 

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………

Suppléant : 

Mme/M. …………………………………….



Mme/M. ……………………………………
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